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Le 3 septembre 1981 

Monsieur. le President du Conseil de tutelle 
de l'Organisation des Nations Unies 

Organisation des Nations Unies 
New York, i'J. Y. 10017 . 

Monsieur le. Président, . · 

J'ai l'honneur de vous communiquer ci-joint une copie certifiée conforme de la 
résolution 138 de la Chamqre des représentants par laquelle celle-ci "prie le 
Gouverneur de charger l'AttOrney General d'intenter une action en justice devant 
les instances compétentes en vue de rem~dier à la situation créée par la décision 
injuste et inéquitable du Haut Commissaire. adjoint par intérim, M. Daniel J. High, 
qui n'a transfér( ni alloué aucun navire au Gouvernement des Îles Mariannes 
septentrionales dans le registre de.répartition des navires du Territoire sous 
tutelle en date du 24 juillet 1981",.adoptée par la Chambre des représentants de la 
deuxième Législature du Commonwealth des îles Mariannes septentrionales, à sa 
quatrième session ordinaire, en 198i. 

Veuillez agréer, etc. 

Pièce jointe 

82-01490 

'· Le Greffier de la Chambre des représentants, 

(Signé) Esteban I. PANGELINAN 
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DEUXIEME LEGISLATURE DU COMMONWEALTH DES ILES MARIA..1\INEf SEPTENTRIONALES 

QUATTIIEME SESSION ORDINAIRE, 1981 
RESOLUTION 138 DE LA CHAMBRE 
DES REPRESENrANTS 

RESOLUTION DE LA CHi'iMBRE DES REPRESENTANTS 

Priant respectueusement le Gouverneur de demander à 1 1Attorney General 
d'intenter une action en justice devant les instances competentes en vue de remédier 
à la situation créée par la dé.cision injuste et inéquitable du Haut Commissaire 
adjoint par intérim, M. Daniel J'. High, qui n!a transféré ni alloué, dans le registr, 
de répartition des navires du Territoire sous tutelle en date du 24 juillet 1981, 
aucun navire au Gouvernement des îles Mar'iannes septentrionales. 

La Chrunbre des représentants de la deuxième Législature du Commonwealth des 
îles Mariannes septentrionales, à sa quatrième session ordinaire, en 1981, 

CONSIDERANT que l'article 801 du Pacte. visant à établir un Commonwealth des 
Îles Viariannes septentrionales en union politique avec les Etats-Unis d'Amériq_ue "1:./ 
(Public Law des Etats-Unis No 94-241, 48 u.s.c. 1694) dispose que tous les droits, 
titres de propriété et intérêts que le Gouvernem2nt du Territoire sous tutelle des 
Iles du Pacifique possède sur tous les biens meubles seront répartis équitablement 
entre les entités qui constituaient le Territoire sous tutelle des Iles du Pacifique 
y compris le Gouvernement des. îles Mariannes septentrionales; et 

CONSIDERANT que l'article 903 du Pacte, entré en vigueur le 24 mars 1976~ 
prévoit que les tribunaux établis en vertu de la Constitution ou de la législation 
des Etats-Unis auront compétence pour connaître de toute affaire ou litige relevant 
des engagements contractés par le Gouvernement des Etats-Unis; et 

CONSIDERANT que le peuple des îles Mariannes septentrionales a ratifié le 
Pacte à une majorité écrasante le 17 juin 1975; et 

CONSIDERANT, qu'à la suite de cette ratification, les Îles Mariannes septen
trionales ont ~t~ séparées du reste du Territoire sous tutelle et sont gouvernées 
depuis le 1er avril 1976 par un commissaire résident; et 

CONSIDERANT, qu'à la date de cette séparation, le Haut Commissaire par intérim 
du Gouvernement du Territoire sous tutelle et le Commissaire résident des îles 
Mariannes septentrionales ont conclu un mémorandum d'accord; et 

CONSIDERANT que cet accord a permis de mettre en place un grand nombre de 
politiques et de procédures de séparation par lesquelles les deux gouvernements 
sont engagés à faciliter les questions relatives à la transition; et 

l/ Pour le texte du Pacte, voir Documents officiels du Conseil de tutelle, 
quarante-deuxième session, Fascicule de session, annexes, document T/1759. 

se· 
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CONSIDERANT que le mémorandum d'accord No 18 adopté le 8 décembre 1976 garantit 
que le Gouvernement des îles Mariannes septentrionales recevra "les fonds, le 
matériel et les pièces détachées prévus au budget de· s-on ;exercice 1977 au titre de 
l'exploitation des navires des îles Mariannes septentrionales sur la base de la 
justification de demande de crédits du Gouvernement du Territ~ire sous tutelle pour 
l'exercice 1977, présentée au Congrès des Etats-Unis et approuvée par ce dernier"; et 

CONSIDERANT que le Gouvernement du Territoire sous tutelle a conclu, le 
19 janvier 1977, un contrat avec la Namura Shipbuilding Company Ltd., pour la 
construction de sept cargos à double hélice,pour la navigation interinsulaire; et 

CONSIDERANT que les navires livrés par la Namura Shipbuilding Company Ltd. au 
Gouvernement du Territoire sous tutelle ont été ba~tis~s des noms ci-après : . 
Micro Spirit, Micro Dawn, Micro Glorx~ Micro Palm,-Micro Chief, Micro Trader, et 
Micro Pilot ; et · 

CONSIDERANT que la construction de ces navires a été financée en 1977 par des 
ouvertures de crédits du Congrès des Etats-Unis, fondées sur un état des besoins 
présenté par le Gouvernement des îles Mariannes septentrionales; et 

CONSIDERA1Vi:' qu'en vertu de la proclamation présidentielle No 4534 du 
24 octobre 1977, l'article 801 du Pacte est entré en vigueur le 9 janvier 1978; et 

CONSIDERANT que l'article 6 de 1tAccord de tutelle 2/ concernant les Îles 
anciennement sous mandat japonais fait obligation au Gouvernement des Etats-Unis et 
à l'Autorité administrante du Territoire, le Gouvernement du Territoire sous tutelle 
des Iles du Pacifique, de "favoriser le progrès économique des habitants et leur 
capacité à subvenir à leurs propres besoins, protéger les habitants contre la perte 
de leurs ressources, améliorer les moyens de transport et de communication et 
protéger la santé des habitants; et 

CONSIDERANT que le registre de répartition des navires du Territoire sous 
tutelle en date du 24 juillet 1981, publié par le Haut Commissaire adjoint par 
intérim, M. Daniel J. High, ne transfère ni n'alloue aucun navire au Gouvernement 
des îles Mariannes septentrionales; et 

CONSIDERAN~• ~ue la Chambre a exprimé son avis sur cette question dans sa 
résolution No 2-24, adoptée le 6 mars 1980; et 

CONSIDERANT qu'en vertu de l'article 801 du Pacte, de l'article 6 de l'Accord 
de tutelle et du Mémorandum d'accord conclu avec le Gouvernement du Territoire sous 
tutelle, le Gouvernement des îles Mariannes sententrionales a le droit de recevoir 
au moins un desdits navires dans le cadre d'un~ répartition équitable; 

DECIDE de prier respectueusement le Gouverneur, par la présente résolution, de 
charger l'Attorney General de protéger les droits, les privi~èges, les :essources 
et le bien-être de la population des îles Mariannes septentrionales en intentant 

V Accord de tutelle pour le Territoire sous tutelle des Iles du Pacifique 
(publication des Nations Unies, numéro de vente: 1957.VI.A.l). 

/ ... 



T/COM.10/L.305 
Français 
Page 4 

une action en justice devant les instances compétentes contre le Gouvernement des 
Etats-Unis et l'Autorité administrante le Gouvernement du Territoire sous tutelle , . 
des Iles du Pacifique, afin de veiller à ce que le Gouvernement des îles Mariannes 
septentrionales bénéficie d'une répartition équitable des navires; et 

DECIDE EN OUTRE que le Président de la Chambre certifiera et que le Greffier de 
la Chambre attestera l'adoption de la présente résolution, dont le Greffier de la 
Chambre communiquera des copies certifiées conformes au Gouverneur du Commonwealth 
des îles Mariannes septentrionales, au Président du Sénat de la deuxième Législature 
du Commonwealth des Îles Mariannes septentrionales, à l'Attorney General du 
Corm:ionwealth des Îles Mariannes septentrionales, au Conseil de tutelle de 
l'Organisation des Nations Unues, au Secrétaire à l'Intérieur, et au Haut Commissaire 
du Gouvernement du Territoire sous tutelle. 

J;.DOPTEE le 21 août 1981 Le Président de la Char.ibre des représentants, 

(Signé) Joaquin I. PANGELINAN 

TEMOIN: 

Le Greffier de la Chambre des représentants, 

(Signé) Esteban I. PANGELINAN 




